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MOT DE LA DIRECTION 

Chers résidents(es), 

 Puisque vous êtes au cœur de nos priorités, nous travaillons ardument 

afin de nous adapter à vos besoins. Voici des projets en cours : 

- Les antennes WI-FI (réseau internet) de la résidence ont été changées 

pour la dernière technologie. Nous en avons également ajouté 

quelques-unes, ce qui permettra de capter davantage le réseau internet 

peu important où vous êtes situé dans la bâtisse. Prendre note, qu’il est 

possible pour tous les résidents d’obtenir le WI-FI dans votre appartement. 

Informez-vous à la réception pour obtenir plus de détails. 
 

- D’ici le mois prochain, nous aurons pour l’ascenseur de la première 

section, celle où les salles à dîner, des ouvre-portes automatiques.  

Sachez que nous demeurons ouverts à toutes nouvelles suggestions de 

votre part dans le but d’améliorer votre lieu de vie. 

Nous vous souhaitons un excellent mois d’octobre ! 

C’est déjà le temps de prévoir vos réceptions de Noël. 

La salle du Moulin Rouge de la Villa du Moulin sera à votre disposition pour 

vos réceptions du temps des fêtes. Nous pouvons également nous occuper de 

votre repas que ce soit chaud ou froid. Afin de connaître les disponibilités de la 

location de la salle et les menus qui vous sont proposés, prendre rendez-vous 

avec Mme Christina Mathieu, responsable des activités. 

RÉCEPTION DE NOEL 

NOUVEAUX RÉSIDENTS 

LE BULLETIN DES 

RÉSIDENTS  

OCTOBRE 2019 

 

103 ANS POUR MME LAURE-ANNA CLICHE 

Nous souhaitons la bienvenue à M. Louis Labbé et sa conjointe Mme 

Cécile Jacques ainsi qu’à Mme Jeanne Claveau.  

Nous vous souhaitons de passer d’agréables moments à la Villa. 

Bien que ce soit exceptionnel de célébrer un 100e 

anniversaire, nous avons l’honneur d’avoir à la Villa du 

Moulin Mme Laure-Anna Cliche qui a célébré, le 1er 

octobre dernier, son 103e anniversaire de naissance. 

En cette journée d’anniversaire, elle était 

entourée de sa famille qui est toujours aussi présente. 

Mme Cliche est pour nous un exemple à suivre par son 

positivisme, son amabilité, sa jovialité et sa ténacité.  

Nous vous souhaitons tout ce qu’il y a de plus beau et 

encore de belles années à venir. 

AIRES CLIMATISÉES 

 Pour ceux ayant une aire climatisée dans leur appartement, nous vous 

demandons votre collaboration afin de la retirer. Avec l’arrivée du temps froid, 

il sera désolant d’avoir à payer un surplus d’énergie pour le chauffage. 

 

Une lingette, ça ne se jette pas à la toilette!  

Soyez informés qu’il est fortement recommandé de jeter les lingettes à la 

poubelle. Certains objets inappropriés qui sont jetés aux toilettes, par 

exemple des lingettes, des cotons-tiges ou de la nourriture peuvent causer 

un refoulement des conduites d’égoût dans votre demeure et créer des 

problèmes jusqu’à l’usine de traitement des eaux usées de la ville. Vous 

serez alors tenu responsable advenant un bris ou un dégât d’eau. 

Merci de votre collaboration. 

LINGETTE 
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RETOUR  

sur le mois dernier 
 

 2 octobre, à 13h30 : Présentation du film La BOLDUC 

 3 octobre, à 9h Visite des employés de la caisse populaire. 

 4 octobre, à 10h45 : À la chapelle, un temps de prière sera animé 

par Sœur Thérèse Cloutier. 

 9 octobre, à 13h30 : Conférence au salon de cartes animé par un 

membre de la Pharmacie Proxim de St-Joseph. Sujet : le diabète  

 11 octobre : Exercice d’évacuation 

 16 octobre, à 10h45 : Célébration de la parole, à la chapelle, par le 

Diacre M. Bertrand Bolduc suivie d’un dîner des fêtés pour souligner 

nos fêtés du mois d’octobre, à 11h45.  

 23 octobre, à 13h30 : Bingo organisé et animé par des bénévoles de 

la Villa. Prix de présence, moitié / moitié, prix en argent à gagner.  

 30 octobre, à 10h45 : Messe à la chapelle, célébrée par l’Abbé 

Évariste Perron.  

 31 octobre, à 12h : Journée thématique de l’Halloween 

*** Surveiller nos babillards pour connaître davantage de détails *** 

ACTIVITÉS  

à venir : 

Party hamburger : 

Nous avons eu notre party Hamburger 

à la fin du mois de septembre. Quel beau 

moment nous avons passé! 

Au menu : hamburger accompagné 

d’une poutine. Pour le dessert, nous avons 

eu le bonheur d’avoir de la crème molle 

avec toutes sortes de coulis et de 

bonbons. Après le repas, question de se 

dégourdir, le chansonnier Marcolain était 

présent pour plus d’une heure de musique.  

 

EXERCICE D’ÉVACUATION 
 

HALLOWEEN 

Voici la liste des activités qui vous sont proposées pour le mois 

d’octobre; vous pouvez également consulter le calendrier des 

activités affiché sur quelques babillards.  

 

d’Halloweeneux, ce sont des élèves de l’école d’Youville. S’il est possible pour 

vous de prévoir quelques bonbons, les enfants seront très heureux.  Les 

résidents qui aimeraient recevoir la visite des enfants dans leur appartement 

auront une affiche sur leur porte d’entrée. 

Pour poursuivre la journée, nous irons dans la Salle du Moulin Rouge pour 

déguster un dîner thématique de l’Halloween. Un chansonnier suivra 

immédiatement après le service du repas. Un prix sera tiré au hasard parmi 

tous les costumés. 

La journée de l’Halloween sera jeudi le 31 octobre. 

 Pour l’occasion nous vous invitons à venir au salon 

de cartes de 8h30 à 10h afin de choisir votre costume 

d’Halloween. Ensuite, nous aurons la visite  

 

 

 Comme à chaque année nous devons procéder à un exercice 

d’évacuation. Le but de l’exercice est de calculer le temps pris pour que tous 

les résidents soient à l’extérieur de la résidence ou dans les lieux sécuritaires 

(cage d’escalier).  

Nous avons des exigences à respecter : 

-  L’évacuation se fera avec une seule personne et les résidents devront 

se rendre au lieu de rassemblement situé à l’extérieur. (Gazebo) 

- Il sera important que tous les résidents soient dans leur appartement 

avant que l’alarme ne sonne. 

Vous connaissez la procédure en cas de feu, alors nous sommes convaincus 

que le tout se déroulera à la perfection. 

1- Prendre un vêtement chaud pour l’extérieur. 

2- Sortir en laissant la porte fermée et non barrée. 

3- Se diriger au point de rassemblement situé à l’extérieur ou dans un lieu 

sécuritaire (cage d’escalier).   ***N’utiliser pas les ascenseurs *** 

Un immense merci à la propriétaire de la Fringlace Mme Barbara Poulin et à sa 

collègue Lucie de s’être déplacées et également à Mme Andrée Doyon pour 

l’organisation de cette belle surprise. 

Nous remercions également tout le personnel et les bénévoles qui ont participé 

à cette activité. Merci pour votre grand dévouement pour nos aînés. 


